
MESURES A RETENIR POUR LES EMPLOYEURS DU SECTEUR AGRICOLE 

 

Ce qui change à compter du 1er janvier 2024  

 

Mesures 
 

Décrets 

Prolongation d’un an de l’aide 
à l’embauche des alternants 
 

 
Décret n°2023-1354 du 29 décembre 2023 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048729142 

Augmentation du plafond de la 
sécurité sociale : le plafond 
mensuel est fixé à 3 864 € 

Arrêté du 19 décembre 2023 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048708693 
 

Taux des cotisations accident 
du travail et maladies 
professionnelles (AT/MP) 

Consulter les taux 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048669427 

Ajustement du coefficient 
maximal d’exonération pour la 
réduction générale dégressive 
des cotisations et contributions 
sociales patronales 

Formule de calcul du coefficient de la réduction générale des 
cotisations et contributions patronales : 

C = (T/0.6) x (1.6 x smic annuel /salaire annuel brut – 1) 

Décret n°2023-1329 du 29 décembre 2023 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048727890 

Ajustement du montant de 
l’allocation d’activité partielle : 
le gouvernement relève à 8,30 € 
le taux horaire minimum de 
l’allocation d’activité partielle 
versée à l’employeur à compter 
du 1er janvier 2024. 

Décret n°2023-1305 du 27 décembre 2023 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048707152 

Nouvelle version du TESA 
simplifié 

Consulter le site de la MSA : 

https://www.msa.fr/lfp/embauche/tesa 

Hausse du SMIC : 1.13%.  

A compter du 1/1/2024, le 
montant du SMIC brut horaire 
passe à 11.65 €, soit 1 766.92 € 
mensuels sur la base de la durée 
légale du travail de 35 h 
hebdomadaires. 

Le minimum garanti s’établit à 
4.15€. 

Décret n°2023-1216 du 20 décembre 2023 publié au Journal 
Officiel du 21/12/2023. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048604676 

 


